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Un syndicat utile

Catégorie C et B - Les mesures du protocole PPCR (Parcours professionnels, carrières et rémunérations) reprennent au 1er janvier 2019 : 

Les agents de catégorie C vont donc pouvoir bénéficier d’une revalorisation indiciaire. Attention, cela dépend de votre échelon, les agents ne 
seront pas tous éligibles, ci-dessous en rouge les échelons avec une revalorisation :

EST-IL JUSTE D’ÊTRE DE MOINS 
EN MOINS PAYÉ POUR FAIRE LE 
MÊME TRAVAIL ?

N O N  

L ’ U N S A  D E M A N D E
L A  R E V A L O R I S A T I O N

D E S  S A L A I R E S .

INFLATION EN RYTHME
ANNUEL (AOUT 2018 INSEE)

AUGMENTATION DES 
SALAIRES 2017 ET 2018

+ 2,3 %

0 %

Ex. Adjoint techniqueEx. Adjoint technique principal 2nde classeEx. Adjoint technique principal 1ère classe

Ex. Rédacteur territorialEx. Rédacteur principal 2nde classeEx. Rédacteur principal 1ère classe
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Ponts, jours fériés en 2019
Mardi 1 janvier : Jour de l'An
Lundi 22 avril : Lundi de Pâques
Mercredi 1er mai : Fête du Travail
Mercredi 8 mai : Fête de la Victoire de 1945
Jeudi 30 mai : Ascension
Lundi 10 juin : Lundi de Pentecôte
Dimanche 14 juillet : Fête nationale
Jeudi 15 août : Assomption
Vendredi 1er novembre : Toussaint
Lundi 11 novembre : Armistice de 1918
Mercredi 25 décembre : Noël

La valeur du point d’indice au 1er 
janvier 2019 reste fixée à 4,6860 €. 

Le nouveau montant du Smic brut 
mensuel est porté à 1 521,22 € sur 
la base de la durée légale du travail de 35 
heures hebdomadaires. 

Le montant du Smic net perçu par le 
salarié dépend de l'entreprise concernée 
En moyenne, on peut estimer le montant 
du Smic net mensuel à environ 
1200 € pour 2019. 

Le 
saviez-vous ?

Entre 1 et 2 € par 
mois : c’est le coût 

de l’adhésion 
à l’UNSA ! 
Pensez-y 

pour 2019 !



Catégorie A  - Les mesures du protocole PPCR (Parcours professionnels, carrières et rémunérations) reprennent au 1er janvier 2019 : 

Seconde partie du transfert  « primes/points » prévu pour la catégorie A. Les agents A bénéficieront de 5 points d’indice supplémentaires 
(pour une diminution des primes de l’équivalent de 4 points d’indice). Quelles sont les conséquences ? Pas de conséquence financière, pas 
de baisse de salaire mais une hausse de l’indice donc une hausse de la pension de retraite au moment de son calcul.

Pour tous les agents - Nouvelle hausse des 
cotisations de retraite 

A compter au 1er janvier 2019, le taux de 
cotisation retraite pour les agents de la 
fonction publique passe de 10,56 % à 10,83 
%, donc comme chaque année, votre salaire 
doit baisser de 5 à 10 euros par mois.

Pour tous les agents  - Le prélèvement à la source

Le prélèvement à la source est préfiguré sur votre bulletin de salaire depuis novembre 
2018. Toute question ou contestation relative au montant prélevé ne sera pas traitée par 
la direction des ressources humaines mais par l’administration fiscale.

Revalorisation exceptionnelle de la prime d'activité : 

La prime d'activité est augmentée par l'exécutif en 2019. Exemple avec un cas le plus simple possible (seul, sans enfant, sans autres 
aides de l’Etat) : Salaire mensuel 1200 € net (smic au 1er janvier) donne droit à 242 € de prime donc total de 1442 € net par mois.
Ces 242 € ne sont pas imposables. Attention, pour obtenir votre prime d’activité, il faut en faire la demande !

242 € de prime avec 1200 € net par mois 126 € de prime avec 1500 € net par mois 

Accès au simulateur de la CAF: http://bit.ly/UNSAPrime

2 exemples :


